
 

 

 

PROCEDES D’EVALUATION 

 

 Avant le début de votre formation : 

L’évaluation de départ est OBLIGATOIRE avant toute inscription à une formation de la catégorie 

B. Vous répondrez à une série de questions sur tablette. 

 

 EXAMEN THEORIQUE (code) : 

Depuis mi 2016, chaque candidat a la possibilité de s'inscrire à l'examen du code de la route de 

manière autonome sans passer par l'auto-école. 

Pour réussir cette épreuve, il faut obtenir au moins 35 bonnes réponses sur 40 questions. Une 

réponse est considérée comme juste si toutes les propositions exactes ont été validées.  

 

 Pendant votre formation pratique à la conduite : 

Vous serez évalué tout au long de votre formation par votre formateur qui s’appuiera sur les 

objectifs contenus dans le Référentiel pour l’Education à une Mobilité Citoyenne (REMC). Vous 

les retrouverez dans les étapes de formation du livret d’apprentissage dématérialisé, renseigné 

par le formateur en votre présence à chaque fin de leçon.  

 

 L’EXAMEN PRATIQUE DU PERMIS DE CONDUIRE (Permis B) : 

 

 


